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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant:

I. – Les dispositions de l’article 266 nonies du code des douanes ne s’appliquent pas aux territoires 
régis par les articles 73 et 74 de la Constitution.

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons alerter le Gouvernement sur l'urgence sanitaire et 
environnementale en matière de gestion des déchets dans les territoires dits d'outre-mer, qui 
continuent de souffrir d'un retard persistant en matière d'infrastructure de traitement et que certains 
flux de déchets sont toujours non recyclables.


